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fauts de la crème de seconde quali té; Valeur des oiseaux pour l 'homme; Sols pour le tabac 
dans le comté de Norfolk. Lois.—Loi des fossés et des cours d'eau; Loi du contrôle des 
mauvaises herbes. 

Procureur Général.—Rapport des inspecteurs; Officiers ministériels; Bureaux d'enre
gistrement; Assurance; Compagnies de prêt et de fiducie; Cours de division. Rapport an
nuel du Commissaire de la Police provinciale. Pouvoirs et devoirs des juges de paix en 
Ontario (manuel). 

Education.—Rapport annuel du ministre de l 'Education. Lois scolaires. Règlements 
e t cours d'études:—(1) Ecoles publiques et séparées; (2) Ecoles de continuation; (3) Ecoles 
secondaires et instituts collégiaux; Cours d 'études et examens dans les écoles de langue 
française; P rogramme général des cours d 'été; Ouvrages didactiques, liste de ceux autorisés 
et leur prix; Liste des manuels scolaires et leur prix; Ecoles d'été pour les instituteurs; Règle
ments et cours d 'é tude de l'école Normale de l 'université d 'Ot tawa; Syllabus des règlements 
et des programmes de l 'enseignement des écoles normales pour les certificats de première 
classe et de classes enfantines; Agenda des lycées, des écoles de continuation, publiques et 
séparées; Recommandat ions e t règlements régissant les écoles professionnelles, etc. ; Recom
mandat ions et règlements régissant l 'enseignement de l'agriculture et de la science ména
gère; Instructions sur les examens d'admission aux écoles secondaires; Examens annuels dé
partementaux pour les écoles Middle et supérieures; Communiqué au sujet des bourses Carter; 
Lois de la fréquentation scolaire et recommandations et règlements et cours à temps partiel; 
La centralisation des écoles rurales; Règlements pour écoles fusionnées; Classes auxiliaires, 
locaux, aménagement et subventions; Choix de morceaux littéraires pour examens officiels; 
Tîèglements concernant l'inspection médicale et dentaire des écoles publiques et séparées; 
Ecoles et instituteurs dans la province d 'Ontario, 1936. 

Chasse et Pêche.—Rapport annuel du ministère de la Chasse e t de la Pêche; Lois et 
règlements sur la chasse et la pêche; Relevé des lois et règlements sur la chasse et la pêche; 
Rapport du comité spécial du poisson, 1928-1930; Rapport du comité spécial du gibier, 1931-
1933; Conservation de l 'achigan noir à petite bouche; Conservation du maskinongé; Con
servation de la truite mouchetée; Bulletin mensuel. 

Santé.—Lois.—Loi sur l 'hygiène publique et sur la vaccination; Loi de prévention des 
maladies vénériennes; Loi sur les cimetières; Loi des hôpitaux publics; Loi des hôpitaux 
privés; Loi des sanatoriums pour tuberculeux; Loi des maisons de maternité; Loi des hôpi
taux pour aliénés, 1935; Loi des sanatoriums privés; Loi des hôpitaux de psychiatrie; Loi de 
l 'enregistrement des gardes-malades; Loi de la désinfection des lieux; Loi du contrôle du 
lait, 1934. Règlements.—Contrôle des maladies contagieuses; Règlements sur les maladies 
vénériennes; Règlements concernant la fabrication des boissons non enivrantes, eaux dis
tillées et minérales, la fabrication des sirops, vins et bières; Mesures sanitaires dans les 
camps forestiers et miniers; Construction et aménagement des piscines; Entrecroisement 
des systèmes d 'aqueduc; Règlements par suite de la loi des hôpitaux pour aliénés, 1935; 
Règlements par suite de la loi des hôpitaux publics; Règlements sur les hôpitaux privés; 
Lois et règlements concernant l 'enregistrement des gardes-malades; Règlements concernant 
les examens aux rayons X , e t épreuve à tuberculine pour les gardes-malades des sanatoriums 
et des hôpitaux publics; Règlements concernant l'usage de l'acide hydrocyanique ou des 
composés de cyanide pour fins de désinfection. Règlements sur les hôpitaux pour conva
lescents. Publications.—Rapport annuel sur les hôpitaux publics, hôpitaux privés et hôpi
taux pour incurables, hôpitaux pour convalescents et sanatoriums pour phtisiques; Rapport 
annuel du dépar tement de la Santé; Rapport annuel sur les hôpitaux ontariens pour les ma
lades mentaux, les sous-normaux mentaux et les épileptiques. (Des brochures sur différents 
sujets en rapport avec la santé peuvent être obtenues du département de la Santé, Edifices du Par
lement, Toronto.) 

Voirie.—Rapport annuel; Opérations annuelles de l'Association des bonnes routes; 
Lois et règlements régissant la circulation sur les routes (1937) ; Spécifications générales pour 
les ponts de grandes routes, Ontario, 1935; Plantage et soin des arbres en bordure des routes; 
Loi sur les véhicules pour transports commerciaux 1931, et amendement 1934; Loi et règle
ments sur les véhicules publics 1930, et amendement 1935; Loi sur l 'amélioration des routes, 
1935; Car te routière officielle de l 'Ontario; Bulletin hebdomadai re sur l 'état des routes, 
gratuit sur demande; et Cartes de comté, prix 10 cents pour chaque comté. 

Travail.—Législation.—Loi du ministère du Travai l ; Loi régissant la construction des 
manufactures, des ateliers e t des édifices à bureaux; Loi des chaudières à vapeur; Règle
ments interprovinciaux pour la construction et l'inspection des chaudières, réservoirs et 
accessoires; Loi concernant les mécaniciens de moteurs fixes et règlements concernant l'émis
sion de certificats; Loi des bureaux de placement et règlements régissant les agences de 
placement; Loi des apprentis et règlements régissant la formation des apprentis dans les 
métiers spécifiés e t règlements de métier concernant chaque métier spécifié; Règlements 
concernant la protection des personnes travail lant dans l'air comprimé; Règlements con
cernant la protection de personnes travail lant dans les tunnels et les caissons ouverts; Loi 
du salaire minimum; Ordonnances de la commission du salaire minimum; Loi de 1 étalon
nage industriel et listes des gages et des heures approuvées par un ordre en conseil. Rapports. 
—Rapport annuel du ministère du Travai l , y compris les rapports du surintendant général 
des bureaux du gouvernement sur le service de placement au Canada, de l'inspecteur en chef 
des manufactures, de l'inspecteur des chaudières à vapeur, du président du bureau des exa-


